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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3742e séance du Conseil de sécurité, tenue le 27 février 1997 au sujet
de la question intitulée "La situation en Somalie", le Président a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du Secrétaire
général sur la situation en Somalie en date du 17 février 1997
(S/1997/135).

Le Conseil réaffirme sa volonté résolue d'oeuvrer à un règlement
global et durable de la situation en Somalie, dans le respect de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale du pays, conformément aux
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies. Il réaffirme que
c'est au peuple somalien qu'incombe la responsabilité pleine et
entière de la réconciliation nationale et du rétablissement de la
paix.

Le Conseil appuie résolument les efforts déployés par les États
de la région et les autres États intéressés, ainsi que par les
organisations internationales et régionales, en particulier
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), l'Autorité
intergouvernementale pour le développement (IGAD) et la Ligue des
États arabes, en vue de favoriser un dialogue politique direct et de
faciliter un règlement politique recueillant une large adhésion en
Somalie.

Le Conseil demande à toutes les factions somaliennes de mettre
fin immédiatement à toutes les hostilités et de coopérer aux efforts
déployés, dans la région et ailleurs, en faveur de la paix et de la
réconciliation nationale en Somalie, y compris les initiatives de
Sodere (S/1997/17) et de Nairobi (S/1997/135, annexe I).

Le Conseil encourage tous les États à répondre généreusement aux
appels lancés par l'Organisation des Nations Unies afin que celle-ci
puisse poursuivre ses activités de secours et de reconstruction en
Somalie, notamment celles qui visent à raffermir la société civile. 
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Il les encourage également à participer aux efforts régionaux de
médiation en Somalie.

Le Conseil demande à nouveau à tous les États de s'acquitter de
leur obligation d'appliquer l'embargo sur toutes les livraisons
d'armes et d'équipements militaires à la Somalie imposé par sa
résolution 733 (1992). Il demande à cet égard à tous les États de
s'abstenir de tout acte qui pourrait exacerber la situation en
Somalie.

Le Conseil remercie une fois encore tous les organismes des
Nations Unies et les autres organisations, ainsi que toutes les
personnes qui mènent des activités humanitaires en Somalie. Il
demande aux factions somaliennes de veiller à la sécurité et d'assurer
la liberté de circulation de tout le personnel des organisations à
vocation humanitaire et de faciliter l'acheminement des secours
humanitaires destinés au peuple somalien, notamment grâce à la
réouverture de l'aéroport et du port de Mogadishu.

Le Conseil invite le Secrétaire général à poursuivre les
consultations qu'il a engagées avec les parties somaliennes et les
États et organisations de la région au sujet du rôle que
l'Organisation des Nations Unies peut jouer à l'appui des efforts de
paix, y compris les formules expressément mentionnées dans son rapport
(S/1997/135). Il lui demande de maintenir la question à l'étude et de
lui rendre compte, selon qu'il conviendra, du déroulement de ces
consultations ainsi que de l'évolution générale de la situation en
Somalie.

Le Conseil demeurera saisi de la question."
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